
WEBINAIRE 

COMMENT INTEGRER
L'EGALITE FEMMES-HOMMES
DANS LES PROJETS
POLITIQUE DE LA VILLE ?

 
 

L U N D I  2 9  M A R S  2 0 2 1 ,  1 4 H - 1 6 H



  

 

 

« Lorsque l’on a héroïsé les femmes habitant les quartiers populaires comme 

‘premières de cordée’ sans qui le pays se serait effondré, en réalité on a romancé les inégalités 

sociales et les discriminations que subissent ces femmes. On a masqué l’injustice qui obligeait 

nombre d’entre elles, précaires, en moins bonne santé, dont les enfants avaient déjà le plus 

de difficultés scolaires, à aller travailler pour de maigres salaires. »1 

 

La crise du coronavirus est venue exacerber les inégalités vécues par les 

habitant.es des quartiers prioritaires, et en particulier par les femmes. En effet, les 

femmes des quartiers prioritaires exercent majoritairement des métiers essentiels et peu 

rémunérateurs (personnel soignant, métiers de la grande distribution, service d’aide à la 

personne...), qui les ont placées en surexposition face au virus. Une surexposition au virus 

à laquelle s’ajoute le poids des tâches domestiques, la gestion des enfants et 

l’augmentation des violences conjugales qui ont pesé globalement sur les femmes 

pendant le premier confinement. La question des inégalités entre les femmes et les 

hommes constitue donc un enjeu majeur dans les quartiers politique de la ville, où les 

femmes font face à des situations de fragilités plus prégnantes (situation de 

monoparentalité, de précarité professionnelle, de ségrégation professionnelle, 

d’invisibilisation dans l’espace public...).  

 

Depuis la loi du 2 août 2014 en faveur de l’égalité réelle entre les femmes et les 

hommes et la loi du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, 

l’égalité femmes-hommes a été posée comme l’un des trois grands axes de priorité dans 

la mise en œuvre des contrats de ville. Elle doit être intégrée dans chacune des trois 

grandes orientations de la politique de la ville : la cohésion sociale, le cadre de vie et 

l’emploi et le développement économique.  

 

Cette volonté a été clairement réaffirmée par la circulaire du 22 janvier 2019 sur 

la mise en œuvre de la mobilisation nationale pour les habitants des quartiers et la note 

technique du 7 août 2019 sur l’expérimentation des budgets intégrant l’égalité femmes-

hommes et leur généralisation dès la programmation 2020. 

 

Dans la prolongation du cycle de qualification « Favoriser l’égalité femmes-

hommes dans les contrats de ville » initié en juin 2020, à destination des pilotes des 

contrats de ville et des services instructeurs, ce webinaire a vocation à accompagner les 

porteur.euse.s de projets à intégrer l’égalité femmes-hommes dans la conception et la 

mise en œuvre de leurs actions dans le cadre des projets politique de la ville. 

 
1 Fatima Ouassak, « Femmes des quartiers populaires et Covid-19 : première réflexions », Les cahiers du 
développement social urbain, n°72, deuxième semestre 2020 

https://irev.fr/actualites-0/circulaire-la-mise-en-oeuvre-de-la-mobilisation-nationale-pour-les-habitants-des
https://irev.fr/actualites-0/une-note-technique-prone-lexperimentation-de-budgets-integrant-legalite-entre-les
https://irev.fr/actualites-0/une-note-technique-prone-lexperimentation-de-budgets-integrant-legalite-entre-les


Ainsi, l’IREV propose un webinaire le lundi 29 mars de 14h à 16h afin de : 

 

- Favoriser la prise en compte de l’égalité femmes-hommes dans les projets. 

- Donner des clefs pour comprendre et agir de manière spécifique et transversale. 

- Partager des expériences sur le territoire des Hauts-de-France. 

Ce temps sera construit et animé en collaboration avec Claudy VOUHE, Cheffe de 

projet chez « l’Etre égale », qui a accompagné de nombreuses collectivités à la mise en 

œuvre de leur approche intégrée de l’égalité femmes-hommes en France et à 

l’international.  

 

  

13h45-14h00 : Accueil des participant.es 

14h00-14h10 : Propos introductifs, Madame Hindati Simpara, Directrice régionale 

aux Droits des Femmes et à l’Égalité, Hauts-de-France. 

 

Le webinaire se déroulera en deux temps :  

14h00-15h10 

Première partie : L’égalité femmes-hommes dans les contrats de ville, de quoi 

parle-t-on ?  

- Qu’est-ce que l’égalité femmes-hommes ? 

- Rappel du cadre légal  

- Transmission de chiffres clefs sur l’égalité femmes-hommes (Union européenne, 

Hauts-De-France, Quartiers Politique de la Ville) 

- Echanges 

 

Pause 

 

15h20-16h 

Deuxième partie : L’égalité femmes-hommes dans les projets de la Politique de la 

ville, des clefs pour agir 

- Qu’est-ce que l’égalité femmes-hommes dans les projets ? 

- Outils et leviers  

- Quelques exemples 



- Echanges et conclusion par Madame Milouda Ala, Conseillère Régionale et 

Présidente du GIP IREV 

  

Le lundi 29 mars de 14h à 16h. 

 

  

A destination des porteur.euse.s de projets de la Politique de la ville sur le territoire 

des Hauts-de-France. 

 

  

En raison de la crise sanitaire, ce webinaire est organisé en ligne. Pour vous inscrire, 

cliquez sur le lien suivant :  

 

https://irev.fr/thematiques/discriminations-egalite-laicite/egalite-femmes-

hommes/webinaire-comment-integrer-0 

 

Le lien de connexion vous sera envoyé ultérieurement.  

 

 

- https://irev.fr/thematiques/discriminations-egalite-laicite/egalite-femmes-

hommes/les-ressources-essentielles 

https://irev.fr/thematiques/discriminations-egalite-laicite/egalite-femmes-hommes/webinaire-comment-integrer-0
https://irev.fr/thematiques/discriminations-egalite-laicite/egalite-femmes-hommes/webinaire-comment-integrer-0
https://irev.fr/thematiques/discriminations-egalite-laicite/egalite-femmes-hommes/les-ressources-essentielles
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